


SELARL TAVIEAUX MORO-DE LA SELLE, prise en la personne de 
Maître Nicolas TA VIEAUX MORO, Société d'avocats inscrite au 
barreau de PARIS, demeurant 6 rue de Madrid 75008 PARIS. 

AGISSANT EN VERTU DE ; 

La copie exécutoire d'un arrêt rendu par la Cour d' Appel de 
TOULOUSE, 2ème Chambre Section 2 le 8 octobre 2013, confirmant un 
jugement rendu par le Tribunal de Commerce de TOULOUSE le 18 
janvier 2012 signifié à partie selon PV dressé par la SCP COTTIN 
LOPEZ huissiers de justice à TOULOUSE le 14 novembre 2013. 

LJi.,OU�L NOUS EXPOSE ; 

Que dans le cadre d'une procédure de saisie immobilière et après un 
commandement de payer valant saisie immobilière délivré le 5 
septembre 2017, Il me requiert à l'effet de bien vouloir dresser le 
procès-verbal descriptif des biens et droits immobiliers appartenant à

Monsieur  
épouse , situés 74 Boulevard de Maurens à CUGNAUX 
(31270), figurant au cadastre sous les références suivantes 

Section BT n° 35, lieudit 74 Boulevard de Maurens pour une 
contenance de 1 7 ares 78 centiares, 
Section BT n° 36, lieudit 74 Boulevard de Maurens pour une 
contenance de 51 centiares, 
Soit une contenance totale de 18 ares 29 centiares. 

ET POUR SATISFAIRE A CETTE DEMANDE: 

Je, Véronique ALBENQUE, Membre de la SELARL Véronique 
ALBENQUE, Muriel RAPHA, Huissiers de Justice Associés, 4 
route de Toulouse, 31290 VILLEFRANCHE, soussignée, certifie 
avoir constaté ce qui suit. 

Je me suis transportée ce jour à 14 heures, au 74 Boulevard de Maurens 
à CUGNAUX, où en présence de Monsieur et Madame  

 et j'ai dressé le procès verbal descriptif suivant. 

Monsieur et Madame  ne s'opposent pas au procès-verbal 
descriptif des biens et à la prise de clichés photographiques des lieux. 
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